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COÛTS DE LA SANTÉ

Il n'est nul besoin
de tirer sur les vieux
II faut décidément se méfier
des idées reçues:
le parallélisme entre
le vieillissement de la
population et les coûts de

la santé se révèle infondé.
Démonstration.

Il
est courant de mettre en relation

le vieillissement de la population et

l'explosion des coûts de la santé. A
l'analyse, l'équation se révèle pourtant

fausse, comme le montrent deux
chercheurs de l'Université de Zurich,
dans le cadre d'un programme de
recherche sur le vieillissement.

Tout d'abord, deux faits qui ne
prêtent pas à contestation. Avec l'âge, le
coût des soins médicaux croît. Selon
les statistiques d'une grande caisse-maladie

suisse, en 1993 le coût moyen
annuel pour un octogénaire se montait à

4 000 francs environ contre près de
800 francs pour une personne de 30
ans. Vu le recul de la natalité et en
l'absence d'une forte immigration, la

part de la population âgée va augmenter.

Un impact marginal
sur le coût total de la santé

Mais il faut veiller à ne pas tirer des

conclusions hâtives à partir de ces
deux constats. Les prévisions
indiquent que, pour les personnes de 80
ans et plus, les coûts de la santé vont
plus que doubler. Mais comme cette
catégorie de patients reste peu
nombreuse comparée à la population totale,

ces coûts n'auront qu'un impact
marginal sur le coût total de la santé.

Par ailleurs une analyse statistique
détaillée montre que l'âge n'est pas un
facteur explicatif du coût médical,

ASSURANCE-MALADIE

mais bien la proximité du décès, quel
que soit l'âge du patient. Or le
vieillissement de la population ne va pas
provoquer une augmentation du nombre
des décès, il va reculer l'échéance ultime.

En d'autres termes, d'ici trente ou
quarante ans, il est probable que la
plus grande proportion des personnes
en fin de vie se trouvera parmi les
nonagénaires et plus parmi les octogénaires.

Chercher ailleurs les raisons
de la dérive financière

Ces précisions ne sont pas sans
importance pour la politique de la santé.
Si le vieillissement de la population ne
conduit pas à une augmentation des

coûts médicaux, il faut chercher
ailleurs les raisons de la dérive financière

du système de santé. Parmi des

facteurs qui sont eux maîtrisables,
comme les défaillances des
mécanismes de régulation du secteur de la

santé, la position dominante de
certains acteurs, l'absence d'incitations à

un comportement moins dispendieux
en matière de soins. jd
L'étude a été effectuée par Peter Zweifel,

professeur d'économie et Stefan
Felder, privat-docent, tous deux de
l'Université de Zurich. Elle va paraître
sous peu aux éditions Paul Haupt à

Berne.

Pour des franchises liées au
revenu et des cotisations égales

Le
parti socialiste a repris la proposi¬

tion défendue par DP de lier la
franchise au revenu. Bref rappel de

la justification de cette réforme.
• L'assurance maladie a pour but de

protéger chacun contre les
conséquences économiques lourdes de la
maladie.

• Selon son revenu, chacun peut
prendre à sa charge les premiers coûts
sans être déstabilisé dans son train de
vie. La franchise doit être faible pour
les bas revenus, relativement élevée,

par exemple 1200-1500 francs, pour
les hauts revenus.

• La liberté de franchise entraîne
aujourd'hui un abaissement des cotisations;

elle favorise les milieux aisés;
elle est antisociale.

• Une franchise proportionnelle au
revenu devrait correspondre à une
cotisation égale pour tous.

Une telle solution serait équitable,
sans être spoliatrice. Elle a été présentée

au Conseil national par Franco Ca-

valli, sous forme de postulat. ag
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